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CONSIGNES A LIRE AVANT DE COMENCER L’ÉPREUVE 

 Ce dossier constitue le sujet de l’épreuve et le document sur lequel vous devez composer. Il comprend 

46 pages.

Veillez à ce que cet exemplaire soit complet sinon demandez-en un autre aux surveillants de salle. 

Les questions sont numérotées de la page 3 à la page 24 et les Annexes de la page 24 à la page 46.

Le sujet peut comporter plusieurs types de questions : questions à choix multiples, questions à 

réponse courte, questions réponse à développer, exercices et cas pratiques.

Les réponses aux questions sont à apporter directement sur la copie. Aucun document 

complémentaire ne sera accepté ni corrigé.

Attention : le sujet ne doit pas être dégrafé et devra être remis dans son intégralité aux surveillants 

à l’issue de l’épreuve.

 Il vous est demandé d’écrire soigneusement, en bleu ou en noir uniquement. L’usage de toute autre 
couleur entrainera l’annulation de la copie.

 L’usage de tout ouvrage de référence, de tout document autre que ceux qui vous seront remis lors 

de l’épreuve ainsi que l’usage de tout matériel électronique est interdit.

L’usage de la calculatrice n’est pas autorisé.

 L’usage des téléphones portables n’est pas autorisé. Ils doivent être éteints pendant toute la durée 
de l’épreuve, et rangés dans le sac, eux-mêmes déposés à vos pieds. Il en est de même pour les 
montres connectées et tout autre appareil électronique.

 Veillez à respecter l’anonymat dans vos réponses. Il vous est rappelé que votre identité ne doit 
figurer que dans la partie inférieure de la bande en bas de page de la première page du document 
mis à disposition pour composer.
Toute mention d’identité, quelle qu’elle soit, portée sur tout ou partie de la copie que vous remettrez 
en fin d’épreuve (signature, paraphe, initiales, mention d’identité…) est un signe distinctif pouvant 
identifier la provenance de la copie et mènera à l’annulation de votre épreuve. 
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Question 1 (2 points) 

Votre collègue s’apprête à envoyer ce mail mais en relisant vous observez 8 fautes 
d’orthographe. Réécrire le texte en corrigeant les erreurs et en soulignant le mot 
modifié.   

Bonjour, 

L’Université va ouvrir un poste en recrutement par la voix du PACTE (Parcours d’Accès 
aux Carrières de la Fonction Publique de l’Etat). Ce poste est sur un profil d’agent 
logistique.   

Le PACTE est un contrat d’une durée de 12 à 24 mois à temps plein contenant une 
période d’essai de deux mois.   

 Il intègre une formation en alternance en vu d’acquérir une
qualification en lien avec l’emploi exercé. 

 A l’issu de ce parcours de professionalisation, le PACTE
permet d’être titularisé dans le corps ou le cadre d’emplois visés, à 
l’échéance du contrat et après vérification de vos aptitudes par une 
commission    

Si vous avez dans votre direction ou composante des contractuels de moins de 28 ans 
sans qualifications, ce recrutement peut les intéresser et vous pouvez leur 
communiquer les informations sur ce futur recrutement.   

Par ailleurs, en l’absence de vivier interne, selon les vacances de poste que vous 
auriez à la rentrée sur un poste en logistique, vous pourriez être intéressé pour recevoir 
le lauréat éventuel de ce recrutement (dans ce cas la directrice ou une autre personne 
qu’il aura désigné pourra participer au jury de recrutement).   

Je reste à votre disposition pour plus d’informations. 

Bonne journée. 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Question 2 (1 point) 

Classez les termes suivants selon la hiérarchie des normes : décret – arrêté – loi – 
constitution – circulaire   

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………. 

Question 3 (1 point) 

Citez 3 missions de l’enseignement supérieur : 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Question 4 (10 points) 

 Quels sont les organismes de tutelles des Universités ?
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 
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 Quel est le statut juridique des Universités ?
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………. 

 Citez 3 droits et 3 obligations des fonctionnaires.
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 

 Citez les 3 fonctions publiques.
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………..

 Citez 3 conditions d’accès à la fonction publique.
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………….. 

 Citez 4 corps d’enseignants/enseignants-chercheurs à l’Université.
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………. 

 Citez 5 éléments du bilan social.
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 

 Donner la signification des sigles suivants :

- GPEEC :  ………………………………………………………………………… 
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…………………………………………………………………………………….. 

- RPS :  …………………………………………………………………………….. 
…………………………………………………………………………………….. 

- BIATSS :  ………………………………………………………………………… 
………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………… 

- EPSCP :  …………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………….. 

- CT :  ………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………….. 

- ITRF :  ………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………. 

- QVT :  ………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………… 

- Définissez le parcours d’intégration RH ou l'Onboarding RH
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
.......................................................................................................................
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.......................................................................................................................

.......................................................................................................................

.......................................................................................................................

.......................................................................................................................

.......................................................................................................................

.......................................................................................................................

.......................................................................................................................

.......................................................................................................................

....................................................................................................................... 

Question 5 (2 points) 

Différenciez en quelques mots le CMO, CLM, CLD. 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………



Page 11 sur 46 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Question 6 (2 points) 

Définir le CPF ; un bilan de compétence ; et préciser la différence entre la formation 
initiale et la formation continue.   

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………. 

Question 7 (1 point) 

Définir la carrière dans la fonction publique. 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Question 8 (2,5 points) 

Donnez et détaillez les 4 positions administratives d’un fonctionnaire.  

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………………… 

Question 9 (3 points) 

Un agent vient d’être promu mais il ne comprend pas son bulletin de salaire du mois 
d’octobre 2010. Au vu des deux bulletins fournis (septembre 2010 et octobre 2010), 
pouvez-vous expliquer précisément les changements pour chaque montant différent.   

Annexe 1 : Bulletins de salaire de septembre et octobre 2010. 

…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………………………………… 

Question 10 (4 points) 

A/ Un agent fonctionnaire vous adresse un courriel vous demandant s’il a le droit 
d’ouvrir un CET. Cet agent est entré dans l’établissement depuis le 01/01/2021, il 
possédait un CET dans son ancien établissement. Conformément à la réglementation, 
vous préparez un mail en argumentant votre réponse. (2 points) 

B/ Un agent fonctionnaire vous demande s’il peut déposer 20 jours sur son CET. 
Sachant qu’il a déjà 45 jours de déposés, que lui répondez-vous. (2 points)  

Annexe 2 :  Décret n°2002-634 du 29 avril 2002 portant création du compte   épargne-
temps dans la fonction publique de l'Etat et dans la magistrature.  

Annexe 3 : service public. 

…………………………………………………………………………………………………
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…………………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………………
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Question 11 (6,5 points) 

Vous êtes gestionnaire ressources humaines dans le service gestion des personnels 
de votre établissement. Votre chef de bureau vous demande de faire une synthèse 
d’une page pour le service en intégrant un processus de demande.  

Annexe 4 : Décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités 
de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature.  

Annexe 5 : Arrêté du 21 juillet 2016 portant application du décret n° 2016-151 du 11 
février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la 
fonction publique et la magistrature aux ministères chargés de l'environnement et du 
logement.  
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Question 12 (5 points) 



Page 23 sur 46 

1. Sur le tableau ci-dessous, rattachez les actions aux outils permettant de
les réaliser (une action peut être rattachée à un ou plusieurs outils)

 Outils 

Actions 

Outlook/  

Thunderbird 

Excel  Word  Access  Powerpoint  Internet 
Explorer/Mozilla 
Firefox  

Adobe 

Lire un 
message 
Créer une 
diapositive 
de 
présentation 
Utiliser le 
publipostage 
Utiliser un 
carnet 
d’adresses 
Gérer une 
base de 
données 
Accéder au 
Web  

2. A quels logiciels sont rattachées les extensions suivantes ?

.doc 

.xls 

.ppt 

.pdf 
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3. Comment procéderiez-vous pour réaliser un publipostage dans
WORD ?

…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
……………………………………………………………………..……………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
…………………………………………………………………………………………
………………………………………………………………………………………… 
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 Décret n°2002-634 du 29 avril 2002 portant création du 
compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat 
et dans la magistrature. 
Dernière mise à jour des données de ce texte : 01 mai 2020 

NOR : PRMG0270289D 

Version en vigueur au 17 mai 2021 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport du ministre de la fonction publique et de la réforme de l'Etat et du ministre de 
l'économie, des finances et de l'industrie, 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des 
fonctionnaires, notamment son article 20, ensemble la loi n° 84-16 du 11 janvier 1984 
modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 
Vu la loi n° 91-73 du 18 janvier 1991 modifiée portant dispositions relatives à la santé 
publique et aux assurances sociales, notamment son article 27 ; 
Vu le décret n° 67-290 du 28 mars 1967 modifié fixant les modalités de calcul des 
émoluments des personnels de l'Etat et des établissements publics de l'Etat à caractère 
administratif en service à l'étranger ; 
Vu le décret n° 84-972 du 26 octobre 1984 relatif aux congés annuels des fonctionnaires de 
l'Etat ; 
Vu le décret n° 86-83 du 17 janvier 1986 relatif aux dispositions générales applicables aux 
agents non titulaires de l'Etat pris pour l'application de l'article 7 de la loi n° 84-16 du 11 
janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique de l'Etat ; 
Vu le décret n° 94-874 du 7 octobre 1994 fixant les dispositions communes applicables aux 
stagiaires de l'Etat et de ses établissements publics ; 
Vu le décret n° 2000-815 du 25 août 2000 relatif à l'aménagement et à la réduction du temps 
de travail dans la fonction publique de l'Etat ; 
Vu l'avis du Conseil supérieur de la fonction publique de l'Etat en date du 12 février 2002 ; 
Le Conseil d'Etat (section des finances) entendu, 

Article 1 

Modifié par Décret n°2009-1065 du 28 août 2009 - art. 1 

Il est institué dans la fonction publique de l'Etat un compte épargne-temps. 

Ce compte est ouvert à la demande de l'agent, qui est informé annuellement des droits 
épargnés et consommés. 

Les droits à congé accumulés sur ce compte sont utilisés conformément aux dispositions 
des articles 5 et 6. 

Article 2 

ANNEXE 2
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Modifié par Décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 - art. 1 

Les dispositions du présent décret sont applicables aux agents titulaires et contractuels, 
autres que ceux relevant des régimes d'obligations de service mentionnés à l'article 7 du 
décret du 25 août 2000 susvisé, qui, exerçant leurs fonctions au sein des administrations 
et des établissements publics à caractère administratif de l'Etat ou dans les établissements 
publics locaux d'enseignement, sont employés de manière continue et ont accompli au 
moins une année de service. 

Ces dispositions sont et demeurent applicables aux agents en service à l'étranger. 

Les fonctionnaires stagiaires, soumis aux dispositions du décret du 7 octobre 1994 
susvisé, ne peuvent pas bénéficier d'un compte épargne-temps. Toutefois, ceux qui 
avaient acquis antérieurement des droits à congés au titre d'un compte épargne-temps en 
qualité de fonctionnaire titulaire ou d'agent contractuel ne peuvent ni les utiliser ni en 
accumuler de nouveaux pendant la période de stage. 

Article 2 bis 

Modifié par Décret n°2011-184 du 15 février 2011 - art. 55 (VT) 

A l'exception de celles relatives à la consultation du comité technique, les dispositions du 
présent décret sont également applicables, dans les conditions fixées par arrêté du garde 
des sceaux, ministre de la justice, du ministre chargé de la fonction publique et du 
ministre chargé du budget, aux magistrats de l'ordre judiciaire régis par l'ordonnance n° 
58-1270 du 22 décembre 1958 portant loi organique relative au statut de la magistrature,
qui sont employés de manière continue et ont accompli au moins une année de service.

Les auditeurs de justice mentionnés aux articles 18 et 18-1 de l'ordonnance organique du 
22 décembre 1958 précitée, les magistrats en formation et les magistrats stagiaires en 
application des articles 21-1,25-2 et 41-3 de la même ordonnance ainsi que les candidats 
à l'intégration directe mentionnés à l'article 25-3 de la même ordonnance ne peuvent pas 
bénéficier d'un compte épargne-temps. Ceux d'entre eux qui avaient acquis 
antérieurement des droits à congés au titre d'un compte épargne-temps ne peuvent ni les 
utiliser ni en accumuler de nouveaux pendant la période de formation ou de stage. 

Article 3 

Modifié par Décret n°2008-1136 du 3 novembre 2008 - art. 1 

Le compte épargne-temps est alimenté par le report de jours de réduction du temps de 
travail et par le report de congés annuels, tels que prévus par le décret du 26 octobre 1984 
susvisé, sans que le nombre de jours de congés pris dans l'année puisse être inférieur à 
20. 

Il est également alimenté, pour les personnels relevant du décret du 28 mars 1967 
susvisé, par le report de congés annuels dont ils bénéficient au titre du pays dans lequel 
ils sont affectés, sans que le nombre de jours de congés pris dans l'année puisse être 
inférieur à 20. 
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Un arrêté du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget et du 
ministre intéressé peut autoriser, en outre, l'alimentation du compte épargne-temps par le 
report d'une partie des jours de repos compensateur. 

Le compte épargne-temps ne peut être alimenté par le report de congés bonifiés. 

Article 4 

Modifié par Décret n°2020-287 du 20 mars 2020 - art. 1 
Modifié par Décret n°2011-184 du 15 février 2011 - art. 55 (VT) 

Le chef de service peut fixer des dates de prise de jours de congé pour l'organisation du 
service. Sans préjudice des compétences des comités techniques, la détermination de ces 
dates fait l'objet d'une négociation avec les organisations syndicales représentées au sein 
du comité technique compétent. 

L'agent peut utiliser à cette fin des jours épargnés sur son compte épargne-temps, des 
jours de congé annuel ou des jours de réduction du temps de travail. 

A l'issue d'un congé de maternité, d'adoption ou de paternité et d'accueil de l'enfant, d'un 
congé de proche aidant ou d'un congé de solidarité familiale, l'agent qui en fait la 
demande bénéficie de plein droit des droits à congés accumulés sur son compte épargne-
temps. 

NOTA :  
Conformément à l’article 4 du décret n° 2020-287 du 20 mars 2020, les présentes dispositions entrent en vigueur le 1er 
mai 2020. Elles sont applicables aux demandes tendant au bénéfice des droits à congés accumulés sur le compte 
épargne-temps qui n'ont pas encore donné lieu à une décision d'octroi ou de refus avant cette date. 

Article 5 

Modifié par Décret n°2009-1065 du 28 août 2009 - art. 3 

Lorsque, au terme de chaque année civile, le nombre de jours inscrits sur le compte 
épargne-temps est inférieur ou égal à un seuil, fixé par arrêté conjoint du garde des 
sceaux, ministre de la justice, du ministre chargé de la fonction publique et du ministre 
chargé du budget, qui ne saurait être supérieur à vingt jours, l'agent ne peut utiliser les 
droits ainsi épargnés que sous forme de congés, pris dans les conditions mentionnées à 
l'article 3 du décret du 26 octobre 1984 susvisé. 

Article 6 

Modifié par Décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 - art. 2 

Lorsque, au terme de chaque année civile, le nombre de jours inscrits sur le compte 
épargne-temps est supérieur au seuil mentionné à l'article 5 : 

I. - Les jours ainsi épargnés n'excédant pas ce seuil ne peuvent être utilisés par l'agent
que sous forme de congés, pris dans les conditions mentionnées à l'article 3 du décret du
26 octobre 1984 susvisé.
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II. - Les jours ainsi épargnés excédant ce seuil donnent lieu à une option exercée au plus
tard le 31 janvier de l'année suivante :

1° L'agent titulaire mentionné à l'article 2 ou le magistrat mentionné à l'article 2 bis opte 
dans les proportions qu'il souhaite : 

a) Pour une prise en compte au sein du régime de retraite additionnelle de la fonction
publique dans les conditions définies à l'article 6-1 ;

b) Pour une indemnisation dans les conditions définies à l'article 6-2 ;

c) Pour un maintien sur le compte épargne-temps dans les conditions définies à l'article
6-3.

Les jours mentionnés au a et au b sont retranchés du compte épargne-temps à la date 
d'exercice d'une option. 

En l'absence d'exercice d'une option par l'agent titulaire ou le magistrat, les jours 
excédant ce seuil sont pris en compte au sein du régime de retraite additionnelle de la 
fonction publique. 

2° L'agent contractuel mentionné à l'article 2 opte dans les proportions qu'il souhaite : 

a) Pour une indemnisation dans les conditions définies à l'article 6-2 ;

b) Pour un maintien sur le compte épargne-temps dans les conditions définies à l'article
6-3.

Les jours mentionnés au a sont retranchés du compte épargne-temps à la date d'exercice 
d'une option. 

En l'absence d'exercice d'une option par l'agent contractuel, les jours excédant ce seuil 
sont indemnisés dans les conditions prévues au a. 

Article 6-1 

Modifié par Décret n°2018-821 du 27 septembre 2018 - art. 16 

I.-Chaque jour mentionné au a du 1° du II de l'article 6 et pris en compte au sein du 
régime de retraite additionnelle de la fonction publique est valorisé en application de la 
formule suivante : " V = M/ (P + T) ", dans laquelle :  

" V " correspond à l'indemnité versée au bénéficiaire et constituant l'assiette des 
cotisations au régime de retraite additionnelle de la fonction publique mentionnée au III ; 

" M " correspond au montant forfaitaire par catégorie statutaire mentionné à l'article 6-2 ; 

" P " correspond à la somme des taux de la contribution sociale généralisée instituée par 
l'article L. 136-1 du code de la sécurité sociale et de la contribution au remboursement de 
la dette sociale instituée par le I de l'article 14 de l'ordonnance n° 96-50 du 24 janvier 
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1996 relative au remboursement de la dette sociale, dont l'assiette est définie par l'article 
L. 136-1-1 de ce même code ;

" T " correspond aux taux de cotisation au régime de retraite additionnelle de la fonction 
publique supportés par le bénéficiaire et l'employeur et définis au III.  

II.-L'indemnité mentionnée au I n'est pas prise en compte dans l'assiette des éléments de 
rémunération auxquels s'applique la limite mentionnée au deuxième alinéa de l'article 2 
du décret n° 2004-569 du 18 juin 2004 relatif à la retraite additionnelle de la fonction 
publique.  

III.-Par dérogation à l'article 3 du décret du 18 juin 2004 susmentionné, l'indemnité 
mentionnée au I donne lieu à une cotisation à la charge du bénéficiaire dont le taux, égal 
à 100 %, est diminué de la contribution sociale généralisée et de la contribution au 
remboursement de la dette sociale.  

L'employeur supporte une cotisation dont le taux est identique à celle mise à la charge du 
bénéficiaire. 

Article 6-2 

Création Décret n°2009-1065 du 28 août 2009 - art. 4 

Chaque jour mentionné au b du 1° et au a du 2° du II de l'article 6 est indemnisé à 
hauteur d'un montant forfaitaire par catégorie statutaire fixé par arrêté conjoint du garde 
des sceaux, ministre de la justice, du ministre chargé de la fonction publique et du 
ministre chargé du budget.  

Cette indemnisation n'est pas soumise aux majorations et indexations pouvant être 
versées aux agents en poste dans les départements et collectivités d'outre-mer. 

Article 6-3 

Création Décret n°2009-1065 du 28 août 2009 - art. 4 

Chaque jour mentionné au c du 1° et au b du 2° du II de l'article 6 est maintenu sur le 
compte épargne-temps sous réserve que la progression du nombre de jours inscrits au-
delà du seuil mentionné au II de ce même article, qui en résulte, n'excède pas un plafond 
annuel et que le nombre total de jours inscrits sur le compte n'excède pas un plafond 
global.  

Ces deux plafonds sont fixés par arrêté conjoint du garde des sceaux, ministre de la 
justice, du ministre chargé de la fonction publique et du ministre chargé du budget.  

Les jours ainsi maintenus sur le compte épargne-temps peuvent être utilisés sous forme 
de congés, pris dans les conditions mentionnées à l'article 3 du décret du 26 octobre 1984 
susvisé. 

Article 8 
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Modifié par Décret n°2011-184 du 15 février 2011 - art. 55 (VT) 

Un arrêté du ministre chargé de la fonction publique, du ministre chargé du budget et du 
ministre intéressé, pris après consultation du comité technique compétent, détermine, 
dans le respect de l'intérêt du service, les règles d'ouverture, de fonctionnement, de 
gestion et de fermeture du compte épargne-temps, ainsi que les modalités de son 
utilisation par l'agent. 

Article 9 

Modifié par Décret 2006-744 2006-06-27 art. 2 1° JORF 29 juin 2006 

Les congés pris au titre du compte épargne-temps sont assimilés à une période d'activité. 
Pendant ces congés, l'agent conserve, notamment, ses droits à avancement, à retraite et 
aux congés prévus à l'article 34 de la loi du 11 janvier 1984 susvisée. Il conserve 
également la rémunération qui était la sienne avant l'octroi de ce congé. 

Article 10 

Modifié par Décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018 - art. 3 

I.-L'agent conserve les droits qu'il a acquis au titre du compte épargne-temps : 

1° En cas de mutation, d'intégration directe ou de détachement dans les conditions 
prévues à l' article 14 du décret n° 85-986 du 16 septembre 1985 relatif au régime 
particulier de certaines positions des fonctionnaires de l'Etat, à la mise à disposition, à 
l'intégration et à la cessation définitive de fonctions ; 

2° Lorsqu'il est placé dans l'une des positions prévues aux articles 51 et 54 de la loi du 11 
janvier 1984 susvisée ; 

3° Lorsqu'il est mis à disposition en application de l'article 42 de la même loi ; 

4° Lorsqu'il est mis à disposition ou en congé de mobilité en application des articles 33-1 
et 33-2 du décret du 17 janvier 1986 susvisé. 

En cas de mutation, de détachement en application du 1° et du a du 4° de l'article 14 du 
décret du 16 septembre 1985 précité ou de mise à disposition en application du 1° du I de 
l'article 42 de la loi du 11 janvier 1984 précitée , les droits sont ouverts et la gestion du 
compte épargne-temps est assurée par l'administration ou l'établissement d'accueil. 

En cas de mobilité dans l'une des positions énumérées aux 1°, 3° et 4° du I du présent 
article auprès d'une collectivité ou d'un établissement public relevant de la fonction 
publique territoriale ou de la fonction publique hospitalière, l'agent conserve également le 
bénéfice des droits aux congés acquis au titre de son compte épargne-temps. 

L'utilisation des droits qui sont ouverts à compter de la date d'affectation est régie par les 
règles applicables dans la collectivité ou l'établissement d'accueil, en application des 
dispositions du décret n° 2002-788 du 3 mai 2002 relatif au compte épargne-temps dans 
la fonction publique hospitalière, ou du décret n° 2004-878 du 26 août 2004 relatif au 
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compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale. 

Dans les cas mentionnés au 2° du présent article, l'intéressé conserve ses droits et ne peut 
les utiliser que sur autorisation de son administration d'origine. 

II.-L'administration ou l'établissement d'origine adresse à l'agent et à l'administration, à la 
collectivité ou à l'établissement d'accueil, au plus tard à la date d'affectation de l'agent, 
une attestation des droits à congés existant à cette date. 

Au plus tard à la date de réintégration de l'agent dans son administration ou établissement 
d'origine, l'administration, la collectivité ou l'établissement public d'accueil lui adresse, 
ainsi qu'à l'administration ou l'établissement dont il relève, une attestation des droits à 
congés existant à l'issue de la période de mobilité. 

NOTA :  
Conformément à l’article 11 du décret n°2018-1305 du 27 décembre 2018, les dispositions de l’article 10 dans sa 
rédaction issue du présent décret, ne sont pas applicables aux agents dont la mobilité a commencé avant la date d'entrée 
en vigueur du présent décret, à savoir le 30 décembre 2018. 

Article 10-1 

Création Décret n°2009-1065 du 28 août 2009 - art. 6 

En cas de décès de l'agent, les droits acquis au titre de son compte épargne-temps 
bénéficient à ses ayants droit. Ils donnent lieu à une indemnisation dont les montants, 
fixés forfaitairement, par jour accumulé, pour chaque catégorie statutaire, par arrêté 
conjoint du garde des sceaux, ministre de la justice, du ministre chargé de la fonction 
publique et du ministre chargé du budget, sont identiques à ceux mentionnés à l'article 6-
2. 

Article 11 

Modifié par Décret 2006-744 2006-06-27 art. 2 1° JORF 29 juin 2006 

Un compte épargne-temps ne peut être alimenté avec des jours de congés ou des repos 
compensateurs acquis avant l'entrée en vigueur du décret du 25 août 2000 susvisé. 

Article 12 

Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, la ministre de l'emploi et de la 
solidarité, la garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre de l'intérieur, le ministre 
de l'éducation nationale, le ministre des affaires étrangères, le ministre de la défense, le 
ministre de l'équipement, des transports et du logement, la ministre de la culture et de la 
communication, le ministre de l'agriculture et de la pêche, le ministre de l'aménagement 
du territoire et de l'environnement, le ministre de la fonction publique et de la réforme de 
l'Etat, la ministre de la jeunesse et des sports, le ministre de la recherche et la secrétaire 
d'Etat au budget sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent 
décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 

Lionel Jospin 
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Par le Premier ministre : 
Le ministre de l'économie, des finances et de l'industrie, 
Laurent Fabius 
La ministre de l'emploi et de la solidarité, 
Élisabeth Guigou 
La garde des sceaux, ministre de la justice, 
Marylise Lebranchu 
Le ministre de l'intérieur, 
Daniel Vaillant 
Le ministre de l'éducation nationale, 
Jack Lang 
Le ministre des affaires étrangères, 
Hubert Védrine 
Le ministre de la défense, 
Alain Richard 
Le ministre de l'équipement, des transports et du logement, 
Jean-Claude Gayssot 
La ministre de la culture et de la communication, 
Catherine Tasca 
Le ministre de l'agriculture et de la pêche, 
François Patriat 
Le ministre de l'aménagement du territoire et de l'environnement, 
Yves Cochet 
Le ministre de la fonction publique et de la réforme de l'Etat, 
Michel Sapin 
La ministre de la jeunesse et des sports, 
Marie-George Buffet 
Le ministre de la recherche, 
Roger-Gérard Schwartzenberg 
La secrétaire d'Etat au budget, 
Florence Parly 
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Source service public 

Compte épargne-temps - 08/08/2011 

Depuis 2002, les agents de l'État peuvent ouvrir un compte épargne-temps leur permettant de 
déposer des jours de congé ou de RTT. 

Comme il était prévu par le protocole d'accord sur le pouvoir d'achat du 21 février 2008, un 
premier décret, n° 2008-1136 du 3 novembre 2008 et un arrêté du 28 août 2009, ont assoupli 
les règles de prises de jours accumulés sous forme de congé et ouvert la possibilité d'opter 
pour la "monétisation" de jours de RTT non consommés et épargnés sur un compte épargne-
temps. 

Le décret n° 2009-1065 du 28 août 2009 a élargi les options ouvertes en offrant aux agents de 
nouvelles possibilités d'utilisation des jours déposés sur leur compte. Le nouveau dispositif, 
permet, chaque année, de choisir d'épargner des jours pour les utiliser ultérieurement comme 
jours de congé, de se les faire indemniser ou encore de les placer en épargne-retraite. 

Les règles du nouveau CET : 

Les 20 premiers jours déposés sur le CET sont conservés pour être exclusivement utilisés sous 
forme de congé. 

Au-delà de 20 jours, l'agent peut choisir entre trois formules: 

• soit conserver ces jours sur son compte pour prendre des congés ultérieurement et à
son rythme, sous réserve de l'intérêt du service. L'agent peut augmenter de 10 jours
chaque année le nombre de jours épargnés sur son compte au 31 décembre, et ce
jusqu'à 60 jours ;

• soit demander à bénéficier de l'indemnisation de tout ou partie de ces jours et recevoir
une rémunération supplémentaire qui apparaît sur sa feuille de paie;

• soit décider d'améliorer sa future retraite et de placer les sommes correspondant à tout
ou partie de ces jours au sein du régime de retraite additionnelle de la fonction
publique (RAFP). L'agent perçoit alors ultérieurement des montants de pension
supplémentaire. Toutefois, pour le moment, les agents non titulaires, qui n'ont pas de
droits ouverts au RAFP, ne peuvent pas encore choisir cette troisième formule
d'épargne-retraite.

Pour ces jours au-delà du 20ème, l'agent est libre de combiner ces formules. 

Les jours épargnés au titre de l'année N-1 peuvent êttre utilisés dans le cadre d'un CET, selon 
une option exprimée par l'agent au plus tard le 31 janvier de l'année N. 

L'agent indique à son gestionnaire son choix entre maintien sur le compte en vue de congés, 
indemnisation et épargne-retraite, même s'il souhaite conserver ces jours sur son CET. Faute 
de réponse de la part de l'agent, les jours au-delà de 20 sont automatiquement placés au RAFP 
si l'agent est fonctionnaire ou indemnisés s'il est agent non titulaire. 

Textes de référence 
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• Décret n° 2009-1065 du 28 août 2009 modifiant certaines dispositions relatives au
compte épargne-temps dans la fonction publique de l'État et dans la magistrature.

• Arrêté du 28 août 2009 pris pour l'application du décret n° 2002-634 du 29 avril 2002
modifié portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'Etat
et dans la magistrature

• Décret n° 2008-1136 du 3 novembre 2008 modifiant le décret n° 2002-634 du 29 avril
2002 portant création du compte épargne-temps dans la fonction publique de l'État et
dans la magistrature et indemnisant des jours acccumulés sur le compte épargne-temps
des agents de la fonction publique de l'État et des magistrats de l'ordre judiciaire.

• rêté du 3 novembre 2008 pris pour l'application du décret n° 2008-1136 du 3
novembre 2008 modifiant le décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 portant création du
compte épargne-temps dans la fonction publique de l'État et dans la magistrature et
indemnisant des jours accumulés sur le compte épargne-temps des agents de la
fonction publique de l'État et des magistrats de l'ordre judiciaire

• Décret n° 2002-634 du 29 avril 2002 portant création du compte épargne-temps dans
la fonction publique de l'État. 
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Décrets, arrêtés, circulaires 

TEXTES GÉNÉRAUX 

MINISTÈRE DE LA DÉCENTRALISATION ET DE LA FONCTION PUBLIQUE 

Décret no 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités  
de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature 

NOR : RDFF1519812D 

Publics concernés : agents publics civils dans les trois versants de la fonction publique, magistrats. 
Objet : conditions et modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature. 
Entrée en vigueur : le texte entre en vigueur le lendemain de sa publication. 
Notice : le télétravail est un mode d’organisation du travail dont l’objectif est de mieux articuler vie personnelle 

et vie professionnelle. Le décret détermine ses conditions d’exercice : quotité des fonctions pouvant être exercées 
sous la forme du télétravail, nécessité d’une demande de l’agent, durée de l’autorisation, mentions que doit 
comporter l’acte d’autorisation. Sont exclues du champ d’application du présent décret les autres formes de 
travail à distance (travail nomade, travail en réseau…). 

Références : le présent décret, pris en application de l’article 133 de la loi no 2012-347 du 12 mars 2012 
relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des conditions d’emploi des agents contractuels dans la 
fonction publique, à la lutte contre les discriminations et portant diverses dispositions relatives à la fonction 
publique, et les décrets qu’il modifie peuvent être consultés dans leur version issue de cette modification, sur le site 
Légifrance (http://www.legifrance.gouv.fr). 

Le Premier ministre, 
Sur le rapport de la ministre de la décentralisation et de la fonction publique, 
Vu le code du travail, notamment son article R. 4121-1 ; 
Vu la loi no 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, notamment son 

article 8 bis, ensemble la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique de l’Etat, la loi no 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la 
fonction publique territoriale et la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant dispositions statutaires relatives à 
la fonction publique hospitalière ; 

Vu la loi no 2012-347 du 12 mars 2012 modifiée relative à l’accès à l’emploi titulaire et à l’amélioration des 
conditions d’emploi des agents contractuels dans la fonction publique, à la lutte contre les discriminations et 
portant diverses dispositions relatives à la fonction publique, notamment son article 133 ; 

Vu l’ordonnance no 58-1270 du 22 décembre 1958 modifiée portant loi organique relative au statut de la 
magistrature ; 

Vu le décret no 82-451 du 28 mai 1982 modifié relatif aux commissions administratives paritaires ; 
Vu le décret no 82-453 du 28 mai 1982 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 

prévention médicale dans la fonction publique ; 
Vu le décret no 85-603 du 10 juin 1985 modifié relatif à l’hygiène et à la sécurité du travail ainsi qu’à la 

médecine professionnelle et préventive dans la fonction publique territoriale ; 
Vu le décret no 86-83 du 17 janvier 1986 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 

contractuels de l’Etat pris pour l’application de l’article 7 de la loi no 84-16 du 11 janvier 1984 portant dispositions 
statutaires relatives à la fonction publique de l’Etat ; 

Vu le décret no 88-145 du 15 février 1988 modifié pris pour l’application de l’article 136 de la loi du 
26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale et relatif aux 
agents non titulaires de la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret no 91-155 du 6 février 1991 modifié relatif aux dispositions générales applicables aux agents 
contractuels des établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 modifiée portant 
dispositions statutaires relatives à la fonction publique hospitalière ; 

Vu le décret no 2000-815 du 25 août 2000 modifié relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail 
dans la fonction publique de l’Etat et dans la magistrature ; 

Vu le décret no 2001-623 du 12 juillet 2001 modifié pris pour l’application de l’article 7-1 de la loi no 84-53 du 
26 janvier 1984 et relatif à l’aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique 
territoriale ; 
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Vu le décret no 2002-9 du 4 janvier 2002 modifié relatif au temps de travail et à l’organisation du travail dans les 
établissements mentionnés à l’article 2 de la loi no 86-33 du 9 janvier 1986 portant dispositions statutaires relatives 
à la fonction publique hospitalière ; 

Vu l’avis du Conseil commun de la fonction publique en date du 24 septembre 2015 ; 
Vu l’avis du Conseil national d’évaluation des normes du 10 septembre 2015 ; 
Le Conseil d’Etat (section de l’administration) entendu, 

Décrète : 

Art. 1er. – Les dispositions du présent décret s’appliquent aux fonctionnaires et aux agents publics non 
fonctionnaires régis par la loi du 13 juillet 1983 susvisée et aux magistrats de l’ordre judiciaire régis par 
l’ordonnance du 22 décembre 1958 susvisée. 

Art. 2. – Le télétravail désigne toute forme d’organisation du travail dans laquelle les fonctions qui auraient pu 
être exercées par un agent dans les locaux de son employeur sont réalisées hors de ces locaux de façon régulière et 
volontaire en utilisant les technologies de l’information et de la communication. 

Le télétravail est organisé au domicile de l’agent ou, éventuellement, dans des locaux professionnels distincts de 
ceux de son employeur public et de son lieu d’affectation. 

Les périodes d’astreintes mentionnées à l’article 5 du décret du 25 août 2000 susvisé, à l’article 5 du décret du 
12 juillet 2001 susvisé et à l’article 20 du décret du 4 janvier 2002 susvisé ne constituent pas du télétravail au sens 
du présent décret. 

Art. 3. – La quotité des fonctions pouvant être exercées sous la forme du télétravail ne peut être supérieure à 
trois jours par semaine. Le temps de présence sur le lieu d’affectation ne peut être inférieur à deux jours par 
semaine. 

Les seuils définis au premier alinéa peuvent s’apprécier sur une base mensuelle. 

Art. 4. – A la demande des agents dont l’état de santé le justifie et après avis du médecin de prévention ou du 
médecin du travail, il peut être dérogé pour six mois maximum aux conditions fixées par l’article 3. Cette 
dérogation est renouvelable une fois après avis du médecin de prévention ou du médecin du travail. 

Art. 5. – L’exercice des fonctions en télétravail est accordé sur demande écrite de l’agent. Celle-ci précise les 
modalités d’organisation souhaitées, notamment les jours de la semaine travaillés sous cette forme ainsi que le ou 
les lieux d’exercice. 

Le chef de service, l’autorité territoriale ou l’autorité investie du pouvoir de nomination apprécie la compatibilité 
de la demande avec la nature des activités exercées, l’intérêt du service et, lorsque le télétravail est organisé au 
domicile de l’agent, la conformité des installations aux spécifications techniques précisées par l’employeur. 

La durée de l’autorisation est d’un an maximum. L’autorisation peut être renouvelée par décision expresse, après 
entretien avec le supérieur hiérarchique direct et sur avis de ce dernier. En cas de changement de fonctions, l’agent 
intéressé doit présenter une nouvelle demande. 

L’autorisation peut prévoir une période d’adaptation de trois mois maximum. 
En dehors de la période d’adaptation prévue à l’alinéa précédent, il peut être mis fin à cette forme d’organisation 

du travail, à tout moment et par écrit, à l’initiative de l’administration ou de l’agent, moyennant un délai de 
prévenance de deux mois. Dans le cas où il est mis fin à l’autorisation de télétravail à l’initiative de 
l’administration, le délai de prévenance peut être réduit en cas de nécessité du service dûment motivée. Pendant la 
période d’adaptation, ce délai est ramené à un mois. 

Le refus opposé à une demande initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par un agent exerçant des 
activités éligibles fixées par l’un des actes mentionnés à l’article 7 ainsi que l’interruption du télétravail à 
l’initiative de l’administration doivent être précédés d’un entretien et motivés. 

Art. 6. – Les agents exerçant leurs fonctions en télétravail bénéficient des mêmes droits et obligations que les 
agents exerçant sur leur lieu d’affectation. 

L’employeur prend en charge les coûts découlant directement de l’exercice des fonctions en télétravail, 
notamment le coût des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la maintenance de 
ceux-ci. 

Art. 7. – I. – Un arrêté ministériel pour la fonction publique de l’Etat, une délibération de l’organe délibérant 
pour la fonction publique territoriale, une décision de l’autorité investie du pouvoir de nomination pour la fonction 
publique hospitalière, pris après avis du comité technique ou du comité consultatif national compétent, fixe : 

1o Les activités éligibles au télétravail ; 
2o La liste et la localisation des locaux professionnels éventuellement mis à disposition par l’administration pour 

l’exercice des fonctions en télétravail, le nombre de postes de travail qui y sont disponibles et leurs équipements ; 
3o Les règles à respecter en matière de sécurité des systèmes d’information et de protection des données ; 
4o Les règles à respecter en matière de temps de travail, de sécurité et de protection de la santé ; 
5o Les modalités d’accès des institutions compétentes sur le lieu d’exercice du télétravail afin de s’assurer de la 

bonne application des règles applicables en matière d’hygiène et de sécurité ; 
6o Les modalités de contrôle et de comptabilisation du temps de travail ; 
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7o Les modalités de prise en charge, par l’employeur, des coûts découlant directement de l’exercice du 
télétravail, notamment ceux des matériels, logiciels, abonnements, communications et outils ainsi que de la 
maintenance de ceux-ci ; 

8o Les modalités de formation aux équipements et outils nécessaires à l’exercice du télétravail ; 
9o La durée de l’autorisation mentionnée à l’article 5 si elle est inférieure à un an. 

II. – Dans les directions départementales interministérielles, les conditions de mise en œuvre du télétravail
prévues au I font l’objet d’un arrêté du Premier ministre, pris après avis du comité technique des directions 
départementales interministérielles. 

III. – Les modalités de mise en œuvre du télétravail fixées aux 1o à 9o du I sont précisées en tant que de besoin,
dans chaque service ou établissement, après consultation du comité technique ou du comité consultatif national 
compétent. 

IV. – Les comités d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail compétents et la commission des conditions
de travail commune aux personnels de direction de la fonction publique hospitalière sont informés des avis rendus 
par les comités techniques ou les comités consultatifs nationaux en application du présent article. 

Art. 8. – I. – L’acte autorisant l’exercice des fonctions en télétravail mentionne : 
1o Les fonctions de l’agent exercées en télétravail ; 
2o Le lieu ou les lieux d’exercice en télétravail ; 
3o Les jours de référence travaillés, d’une part, sous forme de télétravail et, d’autre part, sur site, compte tenu du 

cycle de travail applicable à l’agent,  ainsi que les plages horaires durant lesquelles l’agent exerçant ses activités en 
télétravail est à la disposition de son employeur et peut être joint, par référence au cycle de travail de l’agent ou aux 
amplitudes horaires de travail habituelles ; 

4o La date de prise d’effet de l’exercice des fonctions en télétravail et sa durée ; 
5o Le cas échéant, la période d’adaptation prévue à l’article 5 et sa durée. 

II. – Lors de la notification de l’acte mentionné au I, le chef de service remet à l’agent intéressé :

1o Un document d’information indiquant les conditions d’application à sa situation professionnelle de l’exercice
des fonctions en télétravail, notamment : 

a) La nature et le fonctionnement des dispositifs de contrôle et de comptabilisation du temps de travail ;
b) La nature des équipements mis à disposition de l’agent exerçant ses activités en télétravail et leurs conditions

d’installation et de restitution, les conditions d’utilisation, de renouvellement et de maintenance de ces équipements 
et de fourniture, par l’employeur, d’un service d’appui technique ; 

2o Une copie des règles mentionnées à l’article 7 et un document rappelant ses droits et obligations en matière de 
temps de travail et d’hygiène et de sécurité. 

Art. 9. – Le télétravail fait l’objet d’un bilan annuel présenté aux comités techniques et aux comités d’hygiène, 
de sécurité et des conditions de travail compétents. 

Les risques liés aux postes en télétravail sont pris en compte dans le document mentionné à l’article R. 4121-1 
du code du travail. 

Art. 10. – Dans la fonction publique de l’Etat, la commission administrative paritaire ou la commission 
consultative paritaire compétentes peuvent être saisies, par l’agent intéressé, du refus opposé à une demande 
initiale ou de renouvellement de télétravail formulée par celui-ci pour l’exercice d’activités éligibles fixées par l’un 
des actes mentionnés à l’article 7 ainsi que de l’interruption du télétravail à l’initiative de l’administration, dans les 
conditions prévues respectivement par le décret no 82-451 du 28 mai 1982 susvisé et le décret du 17 janvier 1986 
susvisé. 

Art. 11. – L’article 52 du décret no 82-453 du 28 mai 1982 susvisé est complété par un alinéa ainsi rédigé : 
« La délégation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut réaliser cette visite sur le lieu 

d’exercice des fonctions en télétravail. Dans le cas où l’agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, 
l’accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l’accord de l’intéressé, dûment recueilli par écrit. » 

Art. 12. – Après le troisième alinéa de l’article 40 du décret du 10 juin 1985 susvisé, il est inséré un alinéa ainsi 
rédigé : 

« La délégation du comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de travail peut réaliser cette visite sur le lieu 
d’exercice des fonctions en télétravail. Dans le cas où l’agent exerce ses fonctions en télétravail à son domicile, 
l’accès au domicile du télétravailleur est subordonné à l’accord de l’intéressé, dûment recueilli par écrit. » 

Art. 13. – Les dispositions du second alinéa de l’article 9 ne sont pas applicables à Mayotte. 

Art. 14. – Le ministre des affaires étrangères et du développement international, la ministre de l’écologie, du 
développement durable et de l’énergie, la ministre de l’éducation nationale, de l’enseignement supérieur et de la 
recherche, le garde des sceaux, ministre de la justice, le ministre des finances et des comptes publics, le ministre de 
la défense, la ministre des affaires sociales, de la santé et des droits des femmes, la ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle et du dialogue social, le ministre de l’intérieur, le ministre de l’agriculture, de 
l’agroalimentaire et de la forêt, porte-parole du Gouvernement, le ministre de l’économie, de l’industrie et du 
numérique, la ministre du logement, de l’égalité des territoires et de la ruralité, la ministre de la décentralisation et 
de la fonction publique, la ministre de la culture et de la communication, le ministre de la ville, de la jeunesse et des 
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sports et la ministre des outre-mer sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent décret, qui 
sera publié au Journal officiel de la République française. 

Fait le 11 février 2016. 
MANUEL VALLS 

Par le Premier ministre : 

La ministre de la décentralisation 
et de la fonction publique, 

MARYLISE LEBRANCHU 

Le ministre des affaires étrangères 
et du développement international, 

LAURENT FABIUS 

La ministre de l’écologie, 
du développement durable 

et de l’énergie, 
SÉGOLÈNE ROYAL 

La ministre de l’éducation nationale, 
de l’enseignement supérieur 

et de la recherche, 
NAJAT VALLAUD-BELKACEM 

Le garde des sceaux, 
ministre de la justice, 
JEAN-JACQUES URVOAS 

Le ministre des finances 
et des comptes publics, 

MICHEL SAPIN 

Le ministre de la défense, 
JEAN-YVES LE DRIAN 

La ministre des affaires sociales, 
de la santé 

et des droits des femmes, 
MARISOL TOURAINE 

La ministre du travail, de l’emploi, 
de la formation professionnelle 

et du dialogue social, 
MYRIAM EL KHOMRI 

Le ministre de l’intérieur, 
BERNARD CAZENEUVE 

Le ministre de l’agriculture, 
de l’agroalimentaire et de la forêt, 

porte-parole du Gouvernement, 
STÉPHANE LE FOLL 

Le ministre de l’économie, 
de l’industrie et du numérique, 

EMMANUEL MACRON 

La ministre du logement, 
de l’égalité des territoires 

et de la ruralité, 
SYLVIA PINEL 

La ministre de la culture 
et de la communication, 

FLEUR PELLERIN 

Le ministre de la ville, 
de la jeunesse et des sports, 

PATRICK KANNER 

La ministre des outre-mer, 
GEORGE PAU-LANGEVIN
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Arrêté du 21 juillet 2016 portant application du décret n° 
2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et 
modalités de mise en œuvre du télétravail dans la fonction 
publique et la magistrature aux ministères chargés de 
l'environnement et du logement 
Dernière mise à jour des données de ce texte : 03 août 2016 

NOR : DEVK1618465A 

JORF n°0178 du 2 août 2016 

Version en vigueur au 17 mai 2021 

La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat, et la ministre du logement et de l'habitat durable, 
Vu le décret n° 82-624 du 20 juillet 1982 modifié fixant les modalités d'application pour les 
fonctionnaires de l'ordonnance n° 82-296 du 31 mars 1982 relative à l'exercice des fonctions à 
temps partiel ; 
Vu le décret n° 2016-151 du 11 février 2016 relatif aux conditions et modalités de mise en 
œuvre du télétravail dans la fonction publique et la magistrature ; 
Vu l'arrêté du 23 février 2010 pris pour l'application du décret n° 2000-815 du 25 août 2000 
relatif à l'aménagement et à la réduction du temps de travail dans la fonction publique de 
l'Etat, dans les services et certains établissements publics du ministère de l'écologie, de 
l'énergie, du développement durable et de la mer, en charge des technologies vertes et des 
négociations sur le climat, travaillant selon des cycles hebdomadaires et non hebdomadaires ; 
Vu l'avis du comité technique ministériel en date du 30 juin 2016, 
Arrêtent : 

Article 1 

Les agents affectés dans les services des ministères chargés de l'environnement et du 
logement et les établissements publics administratifs qui en relèvent peuvent exercer 
leurs fonctions en télétravail dans les conditions fixées par le décret du 11 février 2016 
susvisé et le présent arrêté. 
Les établissements publics mentionnés à l'alinéa précédent peuvent revoir pour adapter, 
en tant que de besoin, les dispositions du présent arrêté, en application du III de l'article 7 
du même décret. 

Article 2 

Sont éligibles au télétravail l'ensemble des activités exercées par les agents mentionnés à 
l'article 1er, à l'exception de celles qui satisfont à l'un des critères ci-dessous : 
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- la nécessité d'assurer un accueil physique des usagers ou des personnels ;
- l'accomplissement de travaux portant sur des documents confidentiels ou données à
caractère sensible, dès lors que le respect de la confidentialité de ces documents ou
données ne peut être assuré en dehors des locaux de travail ;
- l'accomplissement de travaux nécessitant l'utilisation de logiciels ou applications faisant
l'objet de restrictions d'utilisation à distance ou l'utilisation de matériels spécifiques ;
- les activités se déroulant par nature sur le terrain, comme certaines activités liées à
l'exploitation routière, fluviale ou maritime.

Les restrictions d'utilisation à distance de logiciels ou applications mentionnées ci-dessus 
font l'objet d'un réexamen périodique. 
La liste des activités inéligibles prévue au premier alinéa peut être complétée par décision 
du chef de service prise après avis du comité technique compétent afin de tenir compte 
des activités qui relèvent spécifiquement du service. 
L'inéligibilité de certaines activités au télétravail, si celles-ci ne constituent pas la totalité 
des activités exercées par l'agent, ne s'oppose pas à la possibilité pour l'agent d'accéder au 
télétravail dès lors qu'un volume suffisant d'activités télétravaillables peuvent être 
identifiées et regroupées. 

Article 3 

Lorsque le télétravail n'est pas exercé au domicile de l'agent, une décision du chef de 
service identifie les locaux professionnels mentionnés à l'article 2 du décret du 11 février 
2016 susvisé dans lesquels les agents placés sous son autorité peuvent exercer leurs 
activités en télétravail. 

Article 4 

Le chef de service, en tant qu'autorité responsable de la politique générale de sécurité des 
systèmes d'information, autorise l'exercice des fonctions en télétravail après avis du 
responsable de la sécurité des systèmes d'information. Celui-ci s'assure en particulier que 
les systèmes d'information utilisés dans le cadre du télétravail ne font pas l'objet de 
restrictions d'utilisation à distance. 
En l'absence d'observations sous quinze jours ouvrés à compter de la date de réception de 
la saisine, l'avis du responsable de la sécurité des systèmes d'information est réputé 
favorable. En cas de difficulté dans l'instruction de la demande, le responsable de la 
sécurité des systèmes d'information peut suspendre ce délai, en indiquant par écrit les 
raisons de cette suspension ainsi que le délai d'instruction. L'agent est informé par écrit 
de la suspension de ce délai. 
La qualité de télétravailleur confère à l'agent, dans le cadre de l'exercice de ses fonctions 
en télétravail, l'ensemble des droits et obligations qui s'attachent à l'utilisateur d'un 
système d'information tels que définis par la politique de sécurité générale des systèmes 
d'information. Il réserve le matériel informatique mis à sa disposition à un usage 
professionnel et l'utilise dans le respect des règles définies par l'instruction de politique 
de sécurité générale des systèmes d'information, qui doit lui être communiquée. 
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Article 5 

I. - Lorsqu'il exerce ses activités en télétravail, le télétravailleur conserve sa modalité
horaire habituelle.
L'agent qui travaille selon un horaire fixe doit être disponible pendant l'intégralité des
plages horaires définies pour son cycle de travail.
Lorsqu'il travaille selon un horaire variable, il doit être disponible durant les plages fixes
définies par le règlement intérieur de son service d'affectation. Ce règlement peut, en
outre, fixer une durée maximale pendant laquelle l'agent peut être joint. Dans la limite de
la durée quotidienne de travail correspondant à la modalité horaire habituelle de l'agent,
les heures pendant lesquelles celui-ci peut être joint sont fixées dans la décision
autorisant l'exercice des fonctions en télétravail.
La définition de ces heures prend en compte, le cas échéant, les horaires d'ouverture et de
fermeture du local professionnel dans lequel le télétravailleur exerce ses activités.
II. - Le télétravailleur à domicile prévoit un espace de travail adapté dans lequel sera
installé le matériel mis à sa disposition par l'administration.
Le télétravailleur fournit un certificat de conformité électrique ou, à défaut, une
attestation sur l'honneur justifiant de la conformité de l'installation électrique de son
espace de travail à la norme NF C 15-100 relative aux installations électriques basse
tension en France.
Il fournit également un certificat de l'assurance auprès de laquelle il a souscrit son contrat
d'assurance multirisques habitation précisant qu'elle couvre l'exercice du télétravail au
lieu défini dans la décision autorisant l'exercice des fonctions en télétravail.
A défaut de produire de tels documents, l'agent ne pourra être autorisé à exercer ses
activités en télétravail.

Article 6 

Le télétravailleur peut demander à rencontrer l'assistant ou le conseiller prévention, ou le 
médecin de prévention, soit préalablement à sa mise en situation de télétravail, soit au 
cours de la période d'autorisation. Il peut également solliciter une visite de son domicile 
lorsqu'il y exerce ses activités. 

Article 7 

Les horaires de travail pratiqués par le télétravailleur sont pris en compte sur le mode 
déclaratif, selon les modalités en vigueur dans son service habituel, en particulier pour les 
agents travaillant selon l'horaire variable. La mise en place d'un moyen de contrôle des 
horaires ainsi déclarés fait l'objet d'une consultation préalable du comité technique 
compétent. Lorsqu'un tel moyen de contrôle est mis en place, le télétravailleur en est 
informé. 

Article 8 

L'administration met à disposition et entretient l'équipement nécessaire au télétravail 
qu'elle détermine en fonction des activités, de l'organisation du télétravail et de la 
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politique générale d'équipement du service, à l'exclusion de tout équipement individuel 
d'impression et de reprographie. Elle assure au télétravailleur un appui et une 
maintenance techniques. 

Article 9 

L'administration met à la disposition des télétravailleurs des éléments d'information 
relatifs à l'ergonomie du poste de travail, à la sécurité des documents, à l'utilisation des 
équipements informatiques, aux précautions d'usage contre les dégradations et vols ou à 
d'autres thèmes en lien avec le télétravail. L'administration assure aux personnels qui 
pratiquent le télétravail ainsi qu'à leurs supérieurs hiérarchiques des formations adaptées 
qui prennent notamment en compte les nécessités liées à une gestion par objectifs et à 
distance. 

Article 10 

La secrétaire générale du ministère de l'environnement, de l'énergie et de la mer, en 
charge des relations internationales sur le climat, et du ministère du logement et de 
l'habitat durable est chargée de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal 
officiel de la République française. 

Fait le 21 juillet 2016. 

La ministre de l'environnement, de l'énergie et de la mer, chargée des relations internationales 
sur le climat, 
Pour la ministre et par délégation : 
La secrétaire générale, 
R. Engström

La ministre du logement et de l'habitat durable, 
Pour la ministre et par délégation : 
La secrétaire générale, 
R. Engström
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